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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 31 mars 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3563-2005.


Avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels.


Inscription de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA). 

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer par la présente l'inscription de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Nous invitons respectueusement la Régie à bien vouloir permettre le dépôt de la présente inscription, malgré le délai, celle-ci n'ayant pas été déposée le 29 mars 2005 en raison d'une erreur administrative, bien que la décision avait déjà été prise par SÉ et l'AQLPA de participer au présent dossier.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sont vivement préoccupées, comme associations environnementales, par l'impact que la fourniture d’importantes quantités d’électricité à une même entreprise peut avoir sur les choix d'approvisionnement énergétique de la société québécoise.

La section 8 du mémoire Feuille de route pour une politique énergétique que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) présentent le 6 avril 2005 lors des audiences de la Commission parlementaire de l'économie et du travail relatives au secteur énergétique au Québec porte d'ailleurs exclusivement sur le thème du présent dossier.

Dans la Feuille de route, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent d'ailleurs à la Commission parlementaire ce qui suit:

RECOMMANDATION  No 25

Que la Commission recommande au gouvernement du Québec d'harmoniser sa politique industrielle (quant aux industries à forte consommation d'électricité) avec ses orientations en vue d'assurer la sécurité énergétique des Québécois et quant au choix des nouveaux approvisionnements électriques.
RECOMMANDATION  No 26

Que la Commission recommande au gouvernement du Québec de poser, comme règle générale, de n'autoriser l'établissement ou l'agrandissement d'un grand consommateur électrique (ou de ne lui accorder son aide financière) qu'après qu'aura été établie, en consultation avec Hydro-Québec, de quelle manière l'électricité additionnelle requise pourra être fournie.  Cette recommandation est un préliminaire essentiel à toute évaluation cohérente et intégrée d'un tel projet.
RECOMMANDATION  No 28

Que l'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie soit modifié de manière à confirmer que la Régie de l'énergie peut, dans les conditions de distribution d'électricité qu'elle approuve, déterminer les cas faisant exception à l'obligation d'Hydro-Québec de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans son territoire.

Ceci confirmera la validité de l'article 306 du Tarif, qui permet à Hydro-Québec Distribution de refuser un client dont l'appel de puissance excède 175 MW.  Lors des causes tarifaires futures d'Hydro-Québec Distribution, Selon l'état de la sécurité énergétique des Québécois, la Régie de l'énergie pourra éventuellement restreindre ou élargir les cas où Hydro-Québec a le droit de refuser d'alimenter un client.
RECOMMANDATION  No 29

Que le gouvernement du Québec, en tant qu'actionnaire, indique à Hydro-Québec qu'il ne s'oppose pas à ce que celle-ci établisse pour ses grands clients industriels de plus de 175 MW un tarif basé sur leur coût marginal d'électricité, comme en Colombie-Britannique.  L'établissement de ce tarif appartiendra ultimement à la Régie de l'énergie.
De plus, la section 4.2 du rapport de Monsieur Jacques Fontaine sur la réforme de la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution (déposé comme pièce SÉ-AQLPA-2, Document 1, version révisée, au dossier R-3541-2004 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)) portait exclusivement sur la clientèle de plus de 175 MW du tarif L.  En s'inspirant de l'exemple de la Colombie-Britannique, Monsieur Fontaine proposait alors que, lorsque le Distributeur accepte un abonnement pour une puissance souscrite supérieure à 175 000 kilowatts, le tarif applicable reflète le coût marginal d'approvisionnement.  Une proposition de modification du deuxième alinéa de l’article 303 (anciennement 306) des Tarifs d'électricité était alors proposée par SÉ-AQLPA.

Enfin, plusieurs des questions écrites et orales posées par AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004 et par SÉ-AQLPA au dossier R-3541-2004 portaient spécifiquement sur la clientèle de plus de 175 MW du tarif L et l'application de cet article des Tarifs d'électricité.  Nous invitons la Régie à consulter notamment à cet effet les réponses fournies par Hydro-Québec Distribution à AQLPA-SÉ-GS au dossier R-3526-2004 à la pièce HQ-3-Document AQLPA/SÉ du 30 mars 2004, en pages 42 à 45.

Pour l'ensemble de ces motifs, nous croyons donc humblement être en mesure de livrer une contribution utile au présent dossier relatif à l'avis que doit fournir la Régie au gouvernement sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels.  Nous invitons respectueusement la Régie à permettre l'inscription des présents participants, malgré le délai.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).


